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Situé à l'extrémité Sud de la plaine de Lussy, « en

tête » des installations de sports et de loisirs

régionaux, le projet forme l'articulation entre le parc

sportif et la ville, renforçant ainsi l'identité du lieu.
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TOITURE
panneaux photovoltaïques
graviers
étanchéité et protection
isolation thermique
plancher bois, 6cm
solives bois GL 24, 30 x 60 cm
faux-plafond phonique

1.1

1  ESPACES COMMUNS   M2

1.1   ENTREE COMMUNE / CIRCULATION
1.2    TOILETTES 40
1.8 SALLE DE THEORIE 120

2  SALLE DE SPORT M2

2.1   VESTIBULE D'ENTREE 50
2.3 SALLE DE MUSCULATION 140
2.4 RANGEMENT MUSCULATION 20
2.5 VESTIAIRE MEP 40
2.6 INFIRMERIE 15
2.7 VESTIAIRES 45
2.10 TOILETTES 30
2.11 LOCAL MATERIEL CONCIERGE 20

PIEDS SALES
PIEDS PROPRES

Le projet tire parti de la légère pente du terrain pour
organiser les activités du programme sur deux niveaux,
offrant des accès de plain-pied aux salles de sport,
piscines, cafétéria et locaux techniques. Ces accès et le
regroupement de l'ensemble des parties du programme
sous un même toit permet d'envisager, en dehors de
l'utilisation préétablie, une multitude d'utilisations en
parallèle et en dehors des horaires scolaires donnant au
bâtiment son statut de maison de sport régionale.

Le concept architectural se caractérise par un travail en
coupe, générant des hauteurs variables favorisant une
diversité spatiale. La coupe modelée contribue à la
définition particulière de chaque lieu tout en créant des
transparences ponctuelles entre un espace et un autre du
programme.

1 3M0

SUPERPOSITION REPARTITION

ECLAIRAGE NATURELVENTILATION NATURELLE

REPARTITION DES CHARGES

ACCES
ACCES

CHARGES

LIAISONSLIAISONS

Obtenir une hauteur du bâtiment à l'échelle de son
environnement

Répartir les charges plutôt que les concentrer en adéquation
avec la portance du sol

Minimiser les contraintes liées à la protection incendie
notamment éviter les surdimensionnements structurels

Faciliter l'accessibilité et offrir des accès de plain-pied
Favoriser les liaisons et les interactions spatiales
Faciliter la gestion des distributions CVSE
Aménager des éclairages naturels en toiture

La répartition plutôt que la superposition de la piscine et des salles de gymnastiques permet de :

Composée de plusieurs volumes de dimensions et de
hauteurs différentes, cette forme articulée, découlant de
l'organisation du bâtiment, permet de fractionner les
façades en plusieurs facettes ne générant pas de long
front bâti. Ceci favorise la perception d'un gabarit bien
intégré dans son environnement, malgré un programme
conséquent.

La volumétrie du projet génère trois espaces extérieurs.
Au Nord-Ouest, le parvis d'entrée généreux du complexe
en continuité du préau et des cheminements piétonniers
bordants l'école du Lussy.
Au Sud-Ouest, le parc végétalisé et arborisé accueille le
bassin naturel extérieur.
Au Nord-Est, une place logistique accessible par une
rampe donne un accès direct et de plain-pied aux espaces
techniques.

FACADE VENTILEE
bardage en bois pré-patiné
lattage et contre-lattage
vide d'air ventilé
isolation thermique
pare-vapeur
vide technique
panneaux bois

PLANCHER ETAGE
chape ciment poncée
isolation phonique
dalle de compression en béton, 12 cm
solives bois GL 24, 30 x 60 cm
faux-plafond phonique

FACADE VITREE
pilier de façade en bois pré-patiné
socle de pilier en béton
menuiserie bois, vitrage isolant
protection solaire fixe,
lames en bois
protection solaire mobile,
stores à projection

PLANCHER REZ INFERIEUR
carrelage
chape ciment
isolation phonique / thermique
dalle en béton

MATERIALISATION
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1  ESPACES COMMUNS   M2

1.1   ENTREE COMMUNE / CIRCULATION
1.2    TOILETTES 40
1.5 BUREAUX ADMINISTRATIFS 60

2  SALLE DE SPORT M2

2.2    SALLE DE SPORT TRIPLE 1'372
2.8 VESTIAIRE UNIVERSEL 40
2.9 LOCAL AGRES DE SPORT 270
2.11 LOCAL MATERIEL CONCIERGE 20

4  AMENAGEMENTS EXTERIEURS M2

4.1   ESPACE D'ENTREE 200
4.2    ZONE DEPOSE VEHICULES 50
4.3 STATIONNEMENT VEHICULES 100
4.4 ESPACE LOGISTIQUE 300
4.5 STATIONNEMENT 2 ROUES 45 PL

1  ESPACES COMMUNS   M2

1.1   ENTREE COMMUNE / CIRCULATION
1.2    TOILETTES 40
1.3 MUR DE GRIMPE 55
1.4 LOCAL MATERIEL 10
1.6 CAFETERIA 100
1.7 CUISINETTE RANGEMENT 30
1.9 LOCAL PAUSE PERSONNEL 50
1.10 LOCAL MATERIEL 25
1.11 VESTIAIRES CONCIERGES 40
1.12 LOCAL CONCIERGES 15
1.13 MONTE-CHARGE

2  SALLE DE SPORT M2

2.12 LOCAUX TECHNIQUES 200

3  CENTRE DE NATATION M2

3.1 ACCUEIL / RECEPTION 150
3.2 TOILETTES 40
3.3 ZONE ACCES AUX BASSINS
3.4 BASSIN DE NATATION 400
3.5 BASSIN DE PLONGEON 115
3.6 BASSIN D'APPRENTISSAGE 275
3.7 PATAUGEOIRE 80
3.8 BASSIN WELLNESS 40
3.9 TOBOGAN FERME 25
3.10 COIN DETENTE 150
3.11 RANGEMENT MATERIEL PISCINE 55
3.12 SURVEILLANTS / CHRONOMETRAGE 30
3.13 INFIRMERIE 10
3.14 VESTIAIRES POLYVALENTS 424
3.15 SANITAIRES VESTIAIRES 84
3.16 VESTIAIRES MEP 40
3.17 LOCAL MATERIEL NETTOYAGE 30
3.18 VESTIAIRE PERSONNEL 40

4  AMENAGEMENTS EXTERIEURS M2

4.6 TERRASSE EXTERIEURE 100
4.7 ESPACE VEGETALISE / ARBORISE
4.8 BASSIN NATUREL NON CHAUFFE 450
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L'architecture de ce projet se définit par la légèreté de son
apparence et de sa construction. Ce caractère architectural est
directement induit par le choix du système constructif qui allie
une utilisation raisonnée du béton associée à une construction
en bois local. La répartition des espaces spécifiques du
programme permet d'optimaliser la structure de chacun de ces
espaces sans surdimensionnement. Le bâtiment est conçu sur
une même trame régulière de 205 cm de largeur. La
modularité des éléments structurels, de l'enveloppe et du
second œuvre se prête à la préfabrication et permet une mise
en œuvre rapide et économique.

L'implantation du projet en douceur dans la topographie
existante, réduit les mouvements de terre.
Le béton des ouvrages est prévu avec des composants
recyclés et un ciment à faible émissions à base d'argile
calcinée.
Pour les ouvrages en bois, la valorisation du bois local scolyté
est envisagée.
Le bois de la façade sera pré-grisaillé. Ce traitement, de
couleur gris argenté rappelant la couleur du vieillissement
naturel, permet de garantir un vieillissement uniforme et
demande peu d'entretien.

Au-delà de la neutralité carbone, le choix du bois pour
l'ossature et les façades affirme un lien avec les bâtiments
existants et l'appartenance du complexe à la plaine de Lussy.
L'ossature reste volontairement apparente à l'intérieur comme
à l'extérieur contribuant à renforcer l'identité du bâtiment.

La stratégie énergétique est rationnelle et low-tech, favorisant
les ressources naturelles disponibles, tels que l'installation
photovoltaïque en toiture, un raccordement au chauffage à
distance à bois et une maitrise des apports solaires par des
ouvertures suffisantes et des protections solaires fixes et
mobiles adéquates. Etant donné que le projet propose des
grandes surfaces de toiture, la production de l'installation
photovoltaïque pourrait couvrir 50% de sa consomation en
électricité. La ventilation naturelle est privilégiée pour les
locaux qui peuvent être ventilés naturellement comme les
salles de sport. Le recours aux installations de ventilation,
chauffage et électricité sera optimalisé.

STRUCTURE PORTEUSE

BETON

BOIS
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Organisation générale du site  
Le projet propose de juxtaposer la salle triple et la piscine dans un volume à redents en forme de « papillon ». 
Le bâtiment se veut à l’interface entre le Parc de Lussy et la Ville. Côté Nord, un jeu de retraits permet de 
marquer l’entrée principale du complexe dans la continuité des cheminements existants, tout en fermant 
l’espace du parking situé en vis-à-vis. Côté Sud, il entoure un espace de détente protégé.  

Qualité des aménagements extérieurs et paysagers 
La forme en L génère trois espaces extérieurs différenciés : Le parvis d’entrée, la place d’accès logistique, le 
bassin naturel avec son parc arboré. Le bâtiment adossé à l’angle Nord-Est de la parcelle permet de créer au 
Sud un prolongement extérieur généreux et bien défini pour la piscine, bien exposé dès la fin de la matinée 
tout en étant protégé du vent et des regards. Le volume est bas à l’Est ce qui génère une ombre portée moins 
importante le matin. La cafétéria bénéficie d’une terrasse au Sud qui donne sur le bassin extérieur. La place 
logistique située en contrebas du chemin de Crey-Derrey implique d’abaisser le niveau du talus, créant une 
impression de fosse. 

Concept général et qualités architecturales 
Le parti de fragmenter le programme en plan et en coupe autour du parc au Sud est très convaincant. Le 
volume s’insère dans le terrain avec un impact limité et une échelle adaptée au contexte. Le projet propose 
une construction légère avec des façades en bois pré-grisaillé pour affirmer l’identité du lieu en lien avec le 
complexe de Lussy. L’expression architecturale est cohérente, flexible, voire pragmatique, avec une 
alternance de plein et de vide en fonction des espaces.  

Organisation fonctionnelle / Respect du programme 
La juxtaposition de la salle triple avec le centre de natation est bien résolue. Le projet réussit dès le hall 
d’entrée à donner une compréhension de l’entier du programme avec des vues diagonales sur la salle triple, 
la piscine, et le parc. L’organisation des fonctions et des flux en plan et en coupe est claire tout en offrant une 
richesse spatiale. La position du hall en tête du bâtiment permet une utilisation indépendante de chaque entité 
avec une distribution efficace, elle implique toutefois des parcours en boucle relativement longs. 
La salle triple se situe de plain-pied, tandis que les utilisateurs de la salle de sport montent d’un étage pour 
rejoindre les salles de théorie et de musculation ainsi que les vestiaires. La séparation des parcours pieds 
propres / pieds sales est assurée par la galerie. Au contraire du reste du bâtiment, les flux ne semblent pas 
avoir été pensés jusqu’au bout. Les usagers devraient être amenés directement (et uniquement) aux vestiaires 
par la galerie. Celle-ci doit être équipée de portes pour permettre la séparation (sonore) des modules de la 
salle de sport. Le vestibule d’entrée n’a pas une réelle utilité à l’endroit où il se trouve.  
Le parcours des personnes à mobilité réduite ne fonctionne pas. Un accès direct depuis le hall d’entrée au 
rez-de-chaussée vers les vestiaires PMR serait plus indiqué. Le local de nettoyage de la salle de sport n’est 
pas directement lié à celle-ci ce qui complique l’emploi d’un robot de nettoyage totalement autonome. 
Le principe d’éclairage naturel de la salle est bien conçu, avec un apport de lumière principal par un haut-jour 
en façade nord et plus ponctuellement par une ouverture latérale au niveau du jeu. 

La piscine et les vestiaires sont regroupés au niveau inférieur. Les bassins sont organisés dans une 
succession d’espaces avec des variations d’orientations et de hauteurs. La relation entre la piscine et le parc 
est mise en valeur par la cafétéria et sa terrasse extérieure. L’éclairage naturel est assuré par les façades Sud 
et Ouest, complété par une série de zénithaux en toiture.  

Pour accéder à la piscine ou au mur de grimpe, les utilisateurs descendent au rez inférieur. Une séparation 
physique entre la cafétéria et le mur de grimpe serait judicieuse pour assurer une zone de chute sécurisée. 
La cuisinette est séparée de la cafétéria par les voies de circulation. La zone des miroirs et foehns se trouvent 
dans une zone un peu trop exposée. Ensuite le cheminement qui mène des vestiaires aux bassins est bien 
pensé et fonctionnel. Les surfaces des sanitaires correspondent au programme. L’espace de la piscine est 
trop compact (organisation des bassins et distances). Le bassin d’apprentissage est trop proche du bassin 
principal. Non seulement cela pose un problème de sécurité, mais aussi de manque d’espace pour rassembler 
les élèves en dehors de l’eau de même que pour permettre un accès pour les personnes âgées et les 
personnes à mobilité réduite au bassin principal (escaliers hors surface de bassin et ascenseur). 
L’emplacement du bassin de wellness n’est pas idéal (exposé, dans la zone avec une forte circulation et 
proche de la pataugeoire). Le local de surveillance n’est pas positionné de façon à permettre une vision sans 
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barrières ni angle mort sur tous les plans d’eau. Le monte-charge situé côté accès logistique dessert 
essentiellement la zone technique de la piscine. 
Le projet ne présente pas de concept de protection incendie. L’accès de plain-pied à la salle triple devrait être 
complété par une voie de fuite côté Nord, potentiellement en conflit avec la rampe d’accès. 

Pertinence du concept constructif et structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Sur ce socle est monté un noyau central en béton armé sur 
lequel s’accrochent les différents planchers et toitures du projet. Ces planchers et toitures sont composés de 
poutres BLC et planchers en bois ou dalle b.a. collaborants. Les sections des poutres choisies correspondent 
aux portées à franchir. Le sens porteur de tous les planchers et toitures est Nord-Sud. L’entraxe des poutres 
est dicté par le module choisi en façade (2.05 m) : soit 4.10 pour la toiture sur les halles de gym, soit 2.05 m 
pour les toitures sur les grands bassins et sur le plongeoir, soit 1.025 pour les planchers et toitures des autres 
secteurs. 
La stabilisation horizontale de l’ensemble est assurée par les murs principaux b.a. de l’unité centrale et de la 
cage escaliers-lift Ouest ainsi que par des pans opaques des façades (triangulation bois-métal). 
Concernant le terrassement, le projet présente un sous-sol partiel à un niveau de 823 m. Avec un fond de 
fouille admis 60 cm plus bas on atteint l’altitude de 822.40 m. Selon le rapport géotechnique, le toit de la 
molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m soit 2.60 m plus bas. Le terrassement de cette 
surface entamera cette couche souvent très compacte et difficile à exploiter. Ceci peut occasionner des 
surcoûts de terrassement. 
Durabilité de la matérialisation et de l’exploitation du complexe 
Le projet propose une première base d’un concept écologique prenant en compte la matérialisation et 
l’exploitation (panneaux photovoltaïques, ventilation et éclairage naturel, chauffage à distance).  
La réduction des mouvements de terre et le choix d’une construction bois avec une structure simple et 
rationnelle, sont favorables à la réduction de l’énergie grise. La surface importante d’enveloppe implique un 
facteur de forme défavorable, à compenser par une isolation performante. Si la configuration des toitures 
entièrement recouvertes de panneaux photovoltaïques permet une production importante d’électricité, une 
végétalisation assurerait une meilleure gestion des eaux de pluie. L’équilibre recherché entre l’apport de 
lumière naturelle et la gestion du climat intérieur est pris en compte dans le dessin soigneux des ouvertures, 
prévues avec des protections solaires fixes et mobiles. 
Les locaux techniques répondent aux exigences du programme des locaux, mais des espaces sont perdus. 
Les deux tubes à disposition de la technique (sous le toboggan et sous l’espace wellness - pataugeoire) ne 
sont pas suffisants pour pouvoir réutiliser les eaux grises. 

Économie du projet 
La surface de planchers SP se situe dans la moyenne supérieure, tandis que le volume VB se situe dans la 
moyenne inférieure des projets retenus. 
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Organisation du site 
Le projet propose une juxtaposition des éléments principaux du programme sur le site. Il s’appuie également 
à l’ouest le long de la route du Lac Lussy. Ceci permet de dégager au nord-ouest un espace d’accueil généreux 
avec accès multiples dédiés autant aux élèves arrivant à pied depuis les différents établissements scolaires, 
qu’aux visiteurs venant par véhicule. Au sud à l’abri des regards, profitant de la topographie se trouve l’espace 
livraison et intendance connecté à la rue principale. L’implantation compacte définit à l’est du site un espace 
extérieur généreusement dimensionné orienté vers un paysage naturel boisé et protégé. Les bassins naturels 
sont bien protégés des vents et regards. Ils profitent d’un ensoleillement précoce, assuré jusqu’au début 
d’après-midi. Le bâtiment est jugé bien intégré dans le paysage. 

Concept général 
Profitant de l’étalement du programme, le projet s’exprime par quatre volumes de surface et hauteurs variables 
en fonction de leurs contenus. Cette subdivision limite la hauteur des constructions et s’inscrit dans les 
volumétries existantes du site. Les quatre volumes détachés les uns des autres sont liés par une colonne 
vertébrale plus basse liant le tout.  
Le premier bâtiment au nord contient l’accueil, l’administration, le mur de grimpe et la cafétéria. La cafétéria 
occupe une position stratégique à l’entrée du centre sportif mais n’offre pas de vue privilégiée sur la zone 
extérieure de détente. La position du mur de grimpe indépendante affichée à l’entrée du complexe sportif est 
appréciée. Le hall de distribution est bien dimensionné avec ses deux accès et offre une visibilité immédiate 
sur les deux activités majeures du centre et oriente l’utilisateur. Les locaux du personnel se trouvent regroupés 
entre le mur de grimpe et la cafétéria. À l’étage se trouvent les vestiaires et le local de pause. La salle de 
théorie est située au même étage, elle est donc éloignée des sites sportifs et n’a pas été conçue selon le 
programme (trop petite et pas divisible). Le parcours du personnel est simple et doté de chemins courts. Le 
système de circulation vertical est placé judicieusement au centre du complexe et oriente les usagers tout en 
préservant l’intimité des sportifs en maintenant une distance visuelle par un jeu de vide spatial.  
Le deuxième volume à l’ouest contient la salle de gymnastique dont la surface de jeu est deux étages plus 
bas que l’entrée. Cette organisation permet d’installer au niveau -1 la galerie spectateurs et la salle de 
musculation, plus bas au niveau de la salle les locaux engins et les vestiaires. La conséquence est une 
excavation importante dans un sous-terrain difficile à travailler. La hauteur du vide de la salle est indiquée à 
11 mètres, le programme demandait 9 mètres. L’accès de plein pied depuis l’extérieur pour la livraison des 
engins et les autres programmes d’intendance est appréciée. Pour une meilleure utilisation du local engins, 
ce dernier devrait être moins profond et plus long, ce qui pourrait être amélioré en plaçant le local technique 
le long du local (coté est).  
 

Les deux derniers volumes émergeants sont consacrés aux activités aquatiques avec les grands bassins dans 
le volume à l’est et le plongeoir avec le futur tobogan au sud. Les deux volumes sont liés par la colonne 
vertébrale où sont installés les bassins à caractère ludique ainsi que la zone de détente dans un volume plus 
bas qui distribue de façon fluide l’ensemble des équipements. Les vestiaires situés au niveau inférieur 
nécessitent un parcours long et l’utilisation d’escaliers, ce qui n’est pas idéal. L’arrivée de l’escalier dans la 
zone bassins est cependant bien située et propose également une vue à 360 degrés vers l’extérieur y compris 
un regard intéressant dans la salle de gym. La superposition des vestiaires piscine et gymnastique ainsi que 
les programmes annexes sont rationnels, mais les vestiaires des MEP et des surveillants sont éloignées et se 
trouvent avec les vestiaires de la salle de sport. Cela rend la gestion des classes et la gestion des flux plus 
complexes. Les sanitaires sont sous-dimensionnés. Un bloc de sanitaires fait défaut dans le hall de la piscine. 
L’organisation des bassins n’est pas optimale, notamment concernant la surveillance. L’emplacement du local 
de rangement n’est pas appropriée.  
L’accès logistique est séparé de tous les autres flux. Son emplacement est pertinent au niveau du trafic autour 
du site et est directement lié à la technique et au monte-charge qui dessert le sous-sol avec le local à engins 
de la salle de sport. Le projet intègre un concept d’évacuation fonctionnel et efficace. 

Qualités architecturales et matérialités 
Un plan horizontal caractérise la proposition depuis la séquence d’entrée jusqu’au bassin de plongeon et le 
parc à l’extérieur. Ceci se traduit par un bandeau vitré qui enveloppe l’entier du projet, offrant une transparence 
vers l’extérieur depuis tout point du bâtiment. La partie supérieure des volumes est opaque, ponctuée 
d’ouvertures ponctuelles placées spécifiquement. Le bois est privilégié pour les structures hors sol et le 
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revêtement proposé est en grandes plaques de fibrociment. L’effet changeant de cette surface souhaité par 
le concurrent n’est pas garanti par ce choix de matériaux. 

Concept structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Les toitures sont réalisées poutres BLC surmontées de dalle 
massive en bois lamellé-croisé (BLT). Les sections des poutres choisies suivant les portées à franchir 
semblent correctes. 
Concernant la stabilisation horizontale de l’ouvrage, il semble que le bâtiment Nord-Ouest abritant la cafétéria 
présente les éléments principaux de contreventement en b.a. Cette position en plan éloignée du centre de 
torsion de l’ensemble n’est pas favorable.  
Au niveau du terrassement, le projet dispose les halles de gym au niveau -2 à une altitude de 820.50. Le 
niveau technique -1 sous les piscines est à une altitude de 824 m. Avec des fonds de fouille admis 60 cm plus 
bas on atteint les altitudes de 819.90 m pour le niveau -2 et 823.40 m pour le niveau -1. Selon le rapport 
géotechnique, le toit de la molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m. Le terrassement de 
près de 5 m dans cette couche très compacte pour créer le niveau -2 peut s’avérer très difficile et occasionner 
des surcoûts très importants. 

Économie du projet 
La surface de planchers SP se situe dans la moyenne, tandis que le volume VB est inférieur à la moyenne 
des projets retenus. 
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Organisation générale du site 
Le projet superpose les programmes mais décale la halle des bassins et la salle triple. Il en résulte un bâtiment 
de grande emprise qui s’implante au centre du terrain. Les espaces extérieurs sont constitués de quatre 
bandes entre le bâtiment et les limites de la parcelle. Le long de la route de Lussy, un petit parc est aménagé, 
on le traverse pour accéder à un petit parvis d’entrée. Au sud, on trouve le bassin naturel et des espaces 
extérieurs de délassement. A l’est des aménagements paysagers mettent à distance le bâtiment de la route 
et intègrent l’accès logistique ainsi que le tobogan dont le « parcours » est situé à extérieur. 

Aménagements extérieurs et paysagers 
Du fait d’un projet qui ne superpose pas les programmes, l’emprise au sol importante ne permet de libérer que 
des espaces relativement étroits. Ces espaces sont généreusement arborisés, ce qui contribue à l’intégration 
du bâtiment et contribue à limiter les risques de surchauffe estivale. Le bassin extérieur, s’implante au sud, au 
pied de la façade, le long d’une plateforme qui permet l’accès à l’eau. Cette dernière est accessible par des 
portes coulissantes depuis l’espace des bassins intérieurs, ce qui crée une continuité forte entre intérieur et 
extérieur. Les espaces de délassement enherbés, relativement étriqués, sont moins directement accessibles. 
Le caractère de place urbaine au nord, le long du chemin de Crey-Derrey, est parfaitement compatible avec 
une mise en zone de rencontre. L’entrée et le parvis sont malheureusement détachés de cette place, cela est 
d’autant plus dommage qu’il faut emprunter un escalier pour passer de la place au parvis et que la façade 
nord n’est pas activée. Globalement les espaces extérieurs souffrent de l’emprise très importante du bâtiment. 

Concept général et qualités architecturales 
Le choix de ne pas superposer la salle triple aux bassins permet d’éviter un bâtiment trop haut. La coupe 
décale judicieusement les parties hautes du programme en prenant en compte la topographie du site.  
Le projet se caractérise par deux volumes d’altitudes différenciées, décalés dans la pente. Le volume qui 
comprend les bassins est sensiblement plus bas que les habitations voisines. Le volume émergeant se cale 
au nord-est, s’insérant dans la topographie du site. Cette disposition permet d’éviter des ruptures d’échelles 
avec le contexte bâti et paysager, du moins en hauteur. L’expression architecturale veut traduire la volonté de 
mise en relation des espaces intérieurs du projet avec son contexte. Cet effet est obtenu par des façades 
vitrées inclinées. Le caractère particulier du bâtiment en est fortement marqué. Cela est encore souligné par 
des protections solaires monumentales, également inclinées. Ce dispositif semble complexe et un peu formel.  

Organisation fonctionnelle et respect du programme 
Un habile travail en coupe a permis de trouver des solutions intéressantes pour la répartition du programme : 
hauteur maîtrisée, articulation entre programmes, rapport à la topographie, etc. Le niveau de l’entrée 
correspond à celui du centre de natation : l’entier du programme est sur un seul niveau, sur un plan carré, et 
compact. Le système des vestiaires fonctionne correctement, même si la lecture des parcours peut parfois 
s’avérer complexe. Le programme des bassins se déploie dans une seule vaste halle, sans différences de 
hauteurs de plafond. Elle est ouverte sur les trois côtés, baigne dans la lumière naturelle et se prolonge vers 
le sud, à l’extérieur, sur une plateforme qui longe le bassin extérieur. L’usager des halles triples trouve les 
vestiaires au même niveau que l’entrée, une fois changé, il monte aux salles des sport. Chaque paire de 
vestiaires est reliée avec son propre escalier directement à « sa » salle (pour autant que chaque paire de 
vestiaires soit effectivement affectée à une salle). Ce dispositif limite les désagréments de vestiaires situés 
sur un autre niveau que la salle mais peut rendre complexe l’attribution des vestiaires. 
La cafétéria est en lien avec l’entrée et anime l’espace d’accueil. On regrette toutefois qu’il n’y ait pas de vue 
directe sur les bassins ni de lien avec les espaces extérieurs de baignade. 
Un élément intéressant est la galerie qui domine la salle de sport et les bassins, à l’articulation des deux 
structures. Cet espace offre une « visite architecturale » au cœur de la structure du bâtiment, il est toutefois 
trop détaché du reste du programme pour bien s’intégrer à la vie du bâtiment. 

Concept structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Au-dessus, l’ensemble de la construction est en bois. De 
grands portiques, espacés de 5.10 m, auto-stables dans leur plan, recouvrent les deux volumes Nord et Sud. 
Les sections choisies selon les portées semblent correctes. Il n’est pas clairement décrit comment sont 
constitués les deux noyaux de circulation verticale. 
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La stabilisation horizontale est assurée, dans le sens Nord-Sud, par les grands portiques qui assurent la 
reprise des sollicitations horizontales, et dans le sens Est-Ouest, par les pans opaques des façades et des 
parois intérieures servent de contreventement. 
Concernant le terrassement, le projet présente un grand sous-sol à l’altitude de 822.10. Avec un fond de fouille 
admis 60 cm plus bas on atteint l’altitude de 821.50. Selon le rapport géotechnique, le toit de la molasse 
(Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m. Le terrassement pour le sous-sol peut s’avérer très difficile 
avec une profondeur de 3.50 m par rapport au toit de la couche. Ceci peut occasionner des surcoûts de 
terrassement importants. 

Économie du projet 
La surface de planchers SP est supérieure à la moyenne et le volume VB est dans la moyenne des projets 
retenus. 
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Les "silos" adoucissent l'échelle
face aux habitations

La superposition des fonctions
exige une distribution claire

Les "silos" et la marquise en bois font
référence à l'architecture agricole

Un collier d'activités prend vie
en suivant le soleil

MATERIALITE

FACADE NORD FACADE INTERIEURE PISCINE ET SALLE

structure bois avec sheds et
panneaux solaires

FACADE SUD

galerie

structure et revêtement
bois acoustique

engins

technique

hall-galerie

revêtement carrelage
pour piscine

structure et revêtement
bois acoustique

dalle mixte béton-bois

structure et
revêtement bois

façade ventilée
avec revêtement

sapin local
autoclavé et

imprégné tinte
claire

triple vitrage
avec stores

structure et
revêtement bois

revêtement en
bois ventilé

triple vitrage avec
brise soleil en

lamelles de bois

marquise en bois

triple vitrage

4.2

4.
3

Salle de Sport
(sale / propre)

Piscines
(sale / propre)

4.4 Espace logistique

noyaux de
contreventement
en béton armé

structure en
bois massif

plancher mixte
béton-bois stabilisant
les façades
dalle béton

Le projet suit l'orientation
du paysage

L’ensemble des structures publiques - sportives, scolaires et
récréatives - de Lussy auront leur point de repère. Dans ce projet
l’important volume est assumé comme élément du paysage, tel une
nouvelle cathédrale qui lance son appel au delà de la ville. Pour le
faire avec responsabilité, le projet a choisi la simplicité : un volume
sobre, sur une base carrée, qui confirme la centralité de l’enjeu.
Conformément à l’orientation générale des constructions et à la
direction du paysage, l’édifice est aligné sur la Route du Lac Lussy
et présente, face aux habitations, une volumétrie adoucie par la
présence de deux « silos » qui réduisent l’échelle de la façade. Ces
deux cylindres contiennent le mur de grimpe et le toboggan ;
l’extériorisation de ces fonctions permet de épurer le plan carré et
de planifier leur réalisation séparément. L’accès au complexe se
fait par le nord, où une marquise signale sa présence. Autour, les
aménagements complètent le réseau de parcours du groupe
scolaire récent du Lussy et parviennent à ralentir la circulation sur
le chemin de Crey-Derrey.

La petite butte naturelle sur laquelle est posée l’école de Lussy est
interrompue par la position de la bâtisse, et l’entrée est ainsi

proposée sur son sommet intercepté. À l’arrière et sur les flancs,
se dégage un plateau inférieur correspondant au niveau des
piscines. Ce jardin, équipé et protégé par la végétation, se déploie
tel un collier autour du bâtiment et devient une prolongation de
l’espace de vie des bassins internes.

Le dessin de la coupe est la clé de la composition architecturale.
Les fonctions se superposent avec une distribution naturelle. Le
public est accueilli dans un généreux hall commun, une sorte de
nef caractérisée par une ample vue sur les piscines. Les
utilisateurs des salles de sport monteront d’un niveau par l’escalier
à l’est pour se rendre aux vestiaires et ensuite aux salles ; les
nageurs choisiront l’escalier à l’ouest pour descendre d’un niveau,
rejoindre leurs vestiaires et ensuite accéder aux bassins.

La structure du bâtiment est en bois et basée sur des principes de
simplicité et d’efficacité : trames régulières, larges portées et clarté
de composition. En adéquation avec le concept, les façades
proposent un revêtement en bois local aux teintes claires, traité
pour garantir une conservation optimale et une couleur stable.
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COUPE NORD-SUD - 1:200 FACADE NORD - 1:200

PLAN ETAGE -1 - 1:200PLAN ETAGE 0 - 1:200

+ 18.45

+ 15.30

+ 0.00 = 829.95 m

- 3.45

- 6.65

+ 18.45

+ 14.80

+ 10.95

+ 6.75

+ 18.45

- 3.45

- 6.65

+ 12.55

+ 18.45

+ 0.00 = 829.95 m

+ 3.10

1.10 Matériel
30m2

1.9 Local pause
49m2

3.6 Bassin d'apprentissage
481m2 (bassin 25x11m2)

3.4 Bassin de natation
635m2 (bassin 25x16)

3.4 Bassin de plongeon
355m2 (bassin 12.5x9.1)

3.8 Wellness
46m2

3.7 Pataugeoire
87m2

3.9 Tobogan
110m2

3.10 Coin détente
152 m2

3.13
Infirm.
11m2

3.12 Surveillants /
chronométrage
31m2

3.17 Local nettoyage 28m2 3.11 Rangement  piscine
56m2

3.16 Vest. MEP
39m2

3.3 Zone d'accès
au bassins
492 m2

3.3 Zone d'accès
au bassins
492 m2

3.18 Vest. pers.
39m2

3.14 - 21m2

3.14 Vestiaire PMR
39m2

3.14 Vestiaire PMR
39m2

3.15 - 83m2

3.15 - 79m2

3.15 Sanitaires
89m2

+ 6.75

+ 10.95

+ 3.25

T.N.
T.A.

T.N.

T.A.

PLAN MEZZANINE

lumière zénithale

lumière
zénithale

1.5 Bureaux
46m2

1.5
31m2

1.2/3.2 Toilettes 45m2

1.7 Cuisinette  29m2

vide

1.4 Matériel 11m2

1.3 Mur de grimpe
58m2

1.6 Cafétéria
111m2

1.1 Entrée commune
47m2

2.1 Entrée sport 162m2
3.1 Accueil piscines 162m2

4.1 Entrée

4.6 Terrasse piscine4.6 Terrasse d'entrée

automates

bancs

comptoir

Technique
Barrière
acoustique

1.11 Vestiaires
45m2

1.12
Conc.
16m2
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COUPE OUEST-EST - 1:200 FACADE EST - 1:200

PLAN TOITURE - 1:500

PLAN SOUS-SOL - 1:500

+ 18.45

+ 0.00 = 829.95 m

+ 3.10

+ 18.45

- 3.45

+ 18.45

+ 15.30

+ 10.95

- 6.65

+ 18.45

- 3.45

2.12/3.19 Locaux techniques
708m2

+ 6.75

+ 0.00 = 829.95 m

- 3.45

- 6.65

1.14 Abris
202m2

3.19 Locaux techniques
1'345m2

T.N.

T.A.
T.N.
T.A.
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2.6 Infirmerie
17m2

2.9 Local des agrès de sport
300m2

PLAN ETAGE 2 - 1:200 PLAN ETAGE 3 - 1:200

FACADE OUEST - 1:200 FACADE SUD - 1:200

+ 18.45

- 3.45

+ 18.45

+ 0.00 = 829.95 m

+ 18.45

- 3.45

+ 18.45

+ 14.80

+ 10.95

- 3.45

1.8 Salle de théorie
124m2

2.4 Range.
22m2

2.2 Salle de sport triple
1'456m2

2.11 Matériel
concierge
33m2

2.10 Toilettes
18m2

2.10 Toilettes
18m2

2.10 Toilettes
18m2

2.12/3.19 Locaux techniques
340m2

2.10 Toilettes
18m2

2.3 Salle de musculation
145m2

Vestibule
75m2

Vestibule
75m2

Galerie
207m2
(possibilité d'installer des tribunes amovibles)

T.N.

T.A.

T.N.

T.A.

2.7 Vestiaire
43m2

2.7 Vestiaire
43m2

2.7 Vestiaire
43m2

2.7 Vestiaire
43m2

2.7 Vestiaire
43m2

2.7 Vestiaire
43m2

2.8 Univ.
39m2

2.5
Vest. MEP
39m2
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Organisation générale du site  
Le projet propose de superposer la salle triple et la piscine dans un volume unique, localisé au centre de la parcelle dans 
la géométrie de la route du lac Lussy. L’implantation est précise, cohérente avec le concept choisi. Le bâtiment de grande 
hauteur est assumé dans le paysage, comme un repère installé en tête du Parc de Lussy. Le parvis d’entrée, groupé avec 
l’accès logistique, s’installe dans la continuité des cheminements existants. L’implantation est compacte avec des flux 
efficaces et clairs. 

Qualité des aménagements extérieurs et paysagers 
La compacité du plan permet de dégager des surfaces extérieures importantes. Les activités sont réparties autour du 
bâtiment en fonction de la pente et du contexte : A l’Est, le bassin naturel en relation avec le coteau, au Sud un terrain de 
beach-volley et à l’Ouest deux silos qui contiennent le mur de grimpe et le toboggan.  
Le bassin extérieur est protégé des vents et éloigné de la route en utilisant la cuvette du terrain naturel avec une 
prolongation vers le Sud pour bénéficier du soleil encore en fin d’après-midi. Une arborisation trop dense à proximité du 
bassin risque de générer trop d’ombre et de la saleté. L’organisation de l’espace extérieur permet d’assurer un accès 
public au Sud-Est avec une fermeture du bassin naturel si nécessaire. 

Le bâtiment avec son expression lisse génère des espaces équivalents et peu définis. La place d’entrée qui fait office de 
dalle toiture aménagée pourrait être mieux valorisée d’un point de vue paysager.  

Concept général et qualités architecturales 
Le volume se veut comme un solitaire simple et pur, à l’image d’un « glaçon » cristallin. Le cube est complété par une 
marquise d’entrée et deux silos, contenant le toboggan et le mur de grimpe. Si l’expression architecturale est cohérente 
avec l’organisation rigoureuse du plan, la vision proposée est un peu moins convaincante, avec des façades structurelles 
en bois clair nécessitant un grand soin des détails pour en assurer la pérennité. 
Le principe d’externaliser le mur de grimpe et le toboggan, qui pourraient être réalisés ultérieurement, est intéressant. 
Toutefois, les silos relativement massifs, nécessiteraient une expression plus contrastée en lien avec le couvert d’entrée 
pour assurer le rôle d’un premier plan. Ceci d’autant plus que pour être fonctionnel, l’espace nécessaire pour le mur de 
grimpe devrait être agrandi. 

Organisation fonctionnelle / Respect du programme 
La superposition de la salle triple avec le centre de natation est bien résolue. L’organisation des fonctions et des flux en 
plan et en coupe est claire. Le projet réussit à mettre en place des vestiaires de plain-pied que ce soit pour le niveau de la 
piscine ou celui de la salle triple, avec une séparation claire des circulations pieds propres et sales.  

L’espace couvert extérieur et le hall d’entrée sont bien dimensionnés. L’exposition plein Nord nécessite la création d’un 
sas. Le hall d’entrée articule efficacement les accès tout en offrant une belle ouverture sur la piscine. Les utilisateurs 
peuvent ainsi facilement être orientés vers la piscine ou la salle de sport. Un décalage de l’accueil et des bureaux à l’Est 
serait à envisager. La cafétéria est bien positionnée en lien avec la place, mais elle est un peu isolée des espaces sportifs. 
Son emplacement manque d’attractivité, en n’offrant pas la relation demandée avec le bassin extérieur.  

Le mur de grimpe, accessible depuis le hall et la galerie, permet une exploitation hors enseignement. Il ne peut cependant 
pas être réalisé sous cette forme. Le rayon du silo devrait être deux fois plus grand pour permettre une utilisation sûre et 
serait encore peu adaptée pour l’utilisation par une demi-classe.  

Les locaux du personnel s’insèrent en mezzanine dans la double hauteur du hall d’entrée. Le parcours est simple et doté 
de chemins courts, mais ne dispose pas d’un accès direct à la piscine, ni au monte-charge. Bien que deux monte-charges 
assurent des accès de livraison sans obstacle sur tous les étages, la conception des flux de secours et de livraison 
représente une faiblesse de l’organisation générale du bâtiment (pas de séparation et chemins trop longs). 

La salle triple est située au 1er étage, avec les vestiaires d’un côté et les locaux d’agrès sur le côté opposé. L’organisation 
des vestiaires disposant d’une vaste zone de préparation est bien pensée. La constellation des sanitaires n’est pas idéale 
par leur organisation en cul-de-sac. Le vestiaire universel et le vestiaire MEP seraient à aménager autrement car les bancs 
ne sont pas nécessaires. La galerie est bien activée en desservant la salle de théorie et de musculation, quoiqu’un peu 
généreuse en surface. Une séparation sonore entre les modules de la salle de sport est nécessaire. La salle est bien 
conçue mais ne semble pas bénéficier d’une ventilation passive. Aucune vue directe sur l’extérieur n’est proposée au 
niveau du jeu. L’éclairage naturel est assuré essentiellement par des sheds orientés Est, nécessitant une protection 
solaire. 

La piscine se trouve au rez inférieur avec une aire d’accueil généreuse. L’organisation des bassins dans un même espace 
et selon une gradation d’âge et d’activités devrait être réévaluée pour permettre les distances exigées entre le bassin 
d’apprentissage et le bassin principal. Ces distances nécessaires pour des raisons de sécurité permettent également 
d’assurer un espace suffisant pour rassembler les élèves en dehors de l’eau, avec un escalier en dehors de la surface de 
natation et un ascenseur pour les personnes à mobilité réduite. Si la position du local de surveillance crée un sous-espace 
plus intime pour le bassin wellness, il ne permet pas une vision sans barrières ni angle mort sur tous les plans d’eau. La 
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relation entre la piscine et le parc est peu mise en valeur. L’accès au bassin naturel prévu au Sud est par exemple très 
éloigné du bassin extérieur.  

Le projet ne présente pas de concept de protection incendie. Le concept d’évacuation de la salle triple depuis les locaux 
d’agrès et les locaux techniques n’est pas résolu.  

Pertinence du concept constructif et structurel 
Sur le sous-sol en béton armé les structures hors terre sont réalisées en construction mixte bois-béton pour les niveaux 
intermédiaires et en construction bois pour la toiture. Les sections des poutres choisies semblent correctes pour les portées 
importantes à franchir. A l’étage, les locaux au sud des halles de gym interrompent la portée des grandes poutres de 
toiture, ce qui reporte une charge concentrée sur les poutres au-dessus des piscines. Il n’est pas clair si cette situation est 
prise en considération dans le prédimensionnement des poutres mixtes sur les piscines. 

La stabilisation horizontale de l’ensemble est assurée par les 2 cages escaliers-lift. A vérifier si cela est suffisant. 

Concernant le terrassement, le projet présente un sous-sol complet sur toute la surface à un niveau de 823.30 (-6.65 m). 
Avec un fond de fouille admis 60 cm plus bas on atteint l’altitude de 822.70 m. Selon le rapport géotechnique, le toit de la 
molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m soit 2.30 m plus haut. Le terrassement de cette grande surface 
se fera en partie dans cette couche souvent très compacte et difficile à exploiter. Ceci peut occasionner des surcoûts de 
terrassement. 

Si la compacité du plan permet de limiter les mouvements de terre, l’excavation au Nord sur deux niveaux est importante. 
La toiture de la salle triple repose sur les parois transversales avec une reprise de charge côté Sud qui n’est pas visible 
en façade. La trame régulière et relativement serrée de la structure orientée Nord-Sud ne permet pas d’intégrer le rideau 
de séparation et les agrès dans l’espace proposé. La toiture en sheds, insérés entre les poutres de la salle triple, permet 
de diminuer la hauteur du bâtiment. Ce principe n’est toutefois pas optimal ni pour la qualité de l’éclairage, ni pour 
l’orientation des panneaux solaires. 

Durabilités de la matérialisation et de l’exploitation du complexe 
Le projet propose peu de solutions pour optimiser explicitement l’empreinte écologique du bâtiment. Hormis l’enveloppe 
compacte, l’utilisation de bois local et l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit, il n’y a pas de concept 
écologique concret. En plus de la consommation et la production électrique, une attention particulière est à porter à la 
gestion des eaux et de la chaleur. 

Économie du projet 
La surface de planchers SP se situe dans la moyenne des projets retenus, tandis que le volume VB est supérieur à la 
moyenne des projets retenus. 

  



Concours d’architecture pour la construction d’une salle de sport triple et d’un centre de natation             rapport du jury 
 
 

   52 

N°14 ÉQUILIBRE  
5ème rang, 1er mention  
 
 

 

TRANSLOCAL ARCHITECTURE GMBH 
Beatusstrasse 19 
3006 Bern 

 

 
Collaborateurs : 

 
Helko Walzer 
M. Goehre 
O. Fiebig 
N. Wrege 
M. Tusznio 
L. Zhou 

 

  
PETINAT & CORBODA ING. CONSEILS SA 
Rue de la Paix 11 
1820 Montreux 

 

 
Collaborateurs : 

 
M. Cordoba 
L. Voirol 

 

 
  



Concours d’architecture pour la construction d’une salle de sport triple et d’un centre de natation             rapport du jury 
 
 

   53 

   

CONCOURS D’ARCHITECTURE ASSCOV  ÉQUILIBRE

SITUATION | 1:500

FAÇADE OUEST | 1:200

Bassin naturel non chauffé

ENTRÉE PRINCIPALE+ 828.50m 

ENTRÉE JARDIN+ 827.45m 

TERRASSE + 832.30m 

+ 838.20m 

+ 843.30m 

+ 836.90m 

CHEMIN DE CREY-DERREY

R
O

U
TE

 D
U

 L
A

C
 L

U
S

S
Y

 

C
H

EM
IN

 D
E 

C
R

EY
-D

ER
R

EY

4 places PMR et dépose minuteAire de jeu

LIVRAISON/ 
MONTE CHARGE 

< 35 m

< 35 m

< 20 m

< 35 m

< 20 m

< 35 m

< 35 m

< 
35

 m

< 35 m

< 35 m
< 35 m

< 35 m

< 35 m

< 3
5 m

< 35 m

< 35 m

URBANISME ET AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

Le nouveau centre sportif avec salle de sport triple et piscine est une 
grande opportunité pour Châtel-St-Denis et sa région. Il s’affiche 
comme un pôle d'attraction qui soutient et renforce l'image de la 
Commune en tant que centre régional. Conformément au parti pris 
de la Commune, le nouveau centre doit trouver sa place dans le 
contexte urbanistique de manière sûre et évidente. Alors que l'école 
primaire et la salle de sport triple existantes renvoient encore à un 
langage architectural plutôt rural, le projet de Montmoirin opte pour 
une expression plus urbaine. Le complexe sportif se compose de 
trois volumes imbriqués formant un unique bâtiment au centre de la 
parcelle. 

Le site se caractérise par une légère pente vers le sud-ouest, 
maintenue avec le projet. La volumétrie du bâtiment, avec ses ailes 
distinctes, permet d’organiser naturellement les espaces extérieurs 
en différentes zones d'utilisation. 

L'accès au centre se fait en face de l'école primaire via le chemin de 
Crey-Derrey. Le complexe est ainsi relié au futur arrêt de bus sur la 
route du Lac Lussy. Un parvis d'entrée accueille tous les visiteurs du 
centre sportif. La piscine s’oriente vers la Route du Lac Lussy et 
prolonge ses installations au sud-ouest via l’aménagement d’un petit 
bassin extérieur. Des arbres répartis de manière irrégulière offrent de 
l'ombre et créent, avec des plantes vivaces et des bosquets, une 
frontière naturelle avec la route du Lac Lussy. Le volume plus élevé 
de la salle de sport se glisse dans la partie arrière du terrain. Les 
livraisons se font à l'arrière, depuis le chemin du Crey-Derrey.

ARCHITECTURE 

La situation urbaine initiale permet une mise en œuvre idéale du 
programme des locaux. Un hall d'entrée central, via une entrée 
commune, répartit les visiteurs dans les trois secteurs du bâtiment : 
la zone commune, la salle de sport et la piscine.

La zone commune, sur deux étages, réunit toutes les affectations 
générales liées aux deux programmes. Au rez-de-chaussée se 
trouvent les caisses, le mur de grimpe et la cafétéria. Au premier 
étage se situent les salles de théorie ainsi que l’espace dédié au 
personnel. Pour ce qui est de la salle de sport, les vestiaires sont 
accessibles directement depuis le hall central. Ils sont conçus tel un 
filtre entre la zone externe et la zone interne propre. L’accès à l’aire 
de jeux se fait via un escalier au niveau +1.

L’accès à la piscine se fait également depuis le hall central. Ici aussi, 
les vestiaires sont conçus tel un filtre ; les cabines permettent de 
séparer clairement le couloir sale du couloir propre. La zone d’entrée 
(sèche-cheveux et toilettes) offre un dégagement sur la halle nord de 
la piscine. Les vestiaires permettent d'accéder aux douches puis à la 
zone des bassins. Un couloir dégagé permet lui la vue sur la halle 
sud. 

La partie nord de la halle offre un bassin non-nageurs ainsi qu’une 
pataugeoire, conçus pour une initiation à l’eau et permettant aux 
adultes et aux enfants de se familiariser avec l’environnement 
aquatique. La partie sud elle abrite un bassin de 25 m et une fosse 
de plongeon.  Une zone bien-être complète l’offre dans la partie sud 
de la piscine, proposant un hammam, des douches sensorielles ainsi 
qu’un bassin d’immersion logé dans une grotte avec lumière 
zénithale.  A l’étage, sur une mezzanine, se trouve le coin détente 
avec des chaises longues pour un moment de relaxation.

A l’extérieur est aménagé un bassin Kneipp alors qu’une terrasse en 
bois orientée sud-ouest offre un espace de repos idéal et bien 
ensoleillé. Des vitrages coulissants permettent une sortie de 
plain-pied depuis le bassin de natation. Par beau temps, la terrasse 
en toiture offre également la possibilité d’un bain de soleil.

MATÉRIALITÉ 

Tout comme nous recherchons l'équilibre intérieur en nous baignant, 
l’idée principale du projet repose sur la quête d’un équilibre 
architectural. La salle de sport et la piscine sont traitées de la même 
manière. Sur le plan constructif, cela se traduit par une alternance 
entre le béton, le bois et le verre, des matériaux durables et de 
qualité qui vieillissent bien. 

Des poutres jumelées permettent d’intégrer discrètement au plafond 
toutes les installations telles que l'évacuation de l'air, l'éclairage, etc. 
Elles reposent sur une structure porteuse principale constituée de 
piliers en bois qui marquent et rythment la façade.  Dans la 
prolongation du socle, des bancs en béton chauffés longent la haute 
façade vitrée, invitant les baigneurs à s’y attarder pour un moment 
de détente. 

Des toitures en saillie protègent non seulement la structure porteuse 
des intempéries, mais apportent également une contribution 
précieuse à la protection thermique en été.  La façade est habillée 
d’un bardage bois finement structuré. Côté piscine, des pare-prises 
situés dans les parties supérieures offrent une protection extérieure 
supplémentaire contre les rayons du soleil. Ainsi, la façade oscille en 
permanence entre des zones ouvertes et fermées. Le large toit en 
bois constitue un contrepoids horizontal subtil face aux nombreux 
éléments verticaux.

CONCEPT PROTECTION INCENDIE

Le concept de protection incendie du complexe est simple et 
efficace. Deux cages d'escalier servent de voies d'évacuation pour 
les étages supérieurs. Ce dispositif est complété dans la zone 
commune par un escalier qui permet aux utilisateurs du premier 
étage une sortie rapide sur moins de 35 mètres. Dans la zone des 
vestiaires, une cage d’escalier extérieure complète les chemins de 
secours. Toutes les voies d'évacuation sont inférieures à 35 mètres. 
La salle de sport et la piscine étant de plain-pied, des chemins de 
secours qui donnent directement sur l’extérieur complètent le 
concept.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le bâtiment n’a que peu de volume excavé, ce qui permet 
d'économiser considérablement l'énergie grise. De plus, l'utilisation 
prioritaire de bois provenant de la région permet d'obtenir un très 
bon bilan CO2. L'énergie grise nécessaire à la construction du 
bâtiment est ainsi réduite au minimum.

Le bâtiment est également conçu pour optimiser son efficacité 
énergétique, réduisant ainsi la consommation et les coûts liés à 
l’énergie. L’enveloppe du bâtiment plutôt compact se compose 
d’une isolation de haute qualité. Le respect des coefficients 
énergétiques est garanti par les bonnes valeurs U des éléments de 
construction. Le rapport entre les surfaces de façade ouvertes et 
fermées est de 30 % et se situe donc dans la plage inférieure. Des 
éléments d'ombrage flexibles réduisent l'apport de chaleur en été et 
permettent des gains de chaleur en hiver. Une installation 
photovoltaïque est mise en place sur le toit. Les besoins en électricité 
pour l'éclairage, la ventilation et le chauffage/l'eau chaude sont 
minimisés et peuvent être produits par le bâtiment.

Le bâtiment est ventilé par des installations à double flux équipées de 
filtres et de récupérateur de chaleur. Les monoblocs se situent 
au-dessus du local des agrès, ce qui permet d’optimiser le tracé des 
conduites. Pendant la saison chaude, la salle de sport et la partie 
commune (entrée) peuvent être ventilées naturellement par des 
ouvrants motorisés.

Par les moyens décrits ci-dessus, le standard Minergie P ECO 
souhaité est facilement atteignable.

FLUX

SOUS-SOL

REZ-DE-CHAUSSÉE

ÉTAGE

CONCEPT PROTECTION INCENDIE

zone commune

zone sale (piscine)
zone propre (piscine)

zone sale (sport)
zone propre (sport)
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CONCEPT CVSE

chauffage au sol

panneaux photovoltaïques / capteurs solaires

reprise d'air vicié

pulsion d'air

 

DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS CVS

CV/technique des piscines : 
Les locaux techniques se trouvent au sous-sol et s’étalent sur deux 
niveaux différents. La partie sud sous le bassin de 25m présente une 
hauteur de 1,7m sous dalle (piscine + circulation) avec une sur 
profondeur locale de 3,7m pour le bassin de plongeon. Les locaux 
techniques de la partie nord ont une hauteur eux de 2,75m avec une 
sur profondeur locale pour les installations de filtration. Des escaliers 
ainsi qu’un monte-charge situé du côté du chemin de Crey-Derrey 
permet d'accéder au sous-sol.

Chauffage : 
La production de chaleur est assurée par le CAD. La chaleur des 
eaux usées des douches est récupérée pour préchauffer l’eau 
chaude sanitaire au moyen d’une pompe à chaleur. Cette pompe à 
chaleur est alimentée avec l’électricité produite par une installation 
photovoltaïque prévue sur le toit. En option, une installation de 
capteurs solaires peut également être installée sur le toit pour la 
production d'eau chaude.

Ventilation avec récupération de chaleur : 
Le bâtiment est ventilé par un système double-flux avec récupération 
de chaleur. Dans le cas de la piscine couverte, une pompe à chaleur 
est installée pour la déshumidification, qui transmet la chaleur perdue 
à l'air entrant ou à l'eau du bassin. Le taux global de récupération de 
chaleur est supérieur à 85 %. Les installations de ventilation pour les 
salles de sport et de la piscine se trouvent à l'étage supérieur, entre 
la salle de sport et la piscine. Les conduites de distribution d'air 
entrant circulent autour des piscines et desservent les diffuseurs 
intégrés dans le banc de chaleur en façade. L'air entrant dans la salle 
de sport est acheminé par le sol depuis l'étage des vestiaires. Dans 
toutes les parties du complexe, l'air vicié est extrait dans la partie 
supérieure, entre les double-poutres en bois. De cette manière, les 
vitres des fenêtres n'ont pas de problème de 
condensation/d'humidité dans la piscine. Les différentes zones 
climatiques de la piscine couverte sont aérées et ventilées par des 
unités de ventilation séparées. Les débits d'air des installations sont 
adaptés à l’affectation.

Installations sanitaires : 
Dans les zones humides sont prévus des points de nettoyage 
alimentés en eau froide, en eau chaude ainsi qu'en désinfectant. 
L'eau de bain usée est récupérée, traitée et réutilisée pour le 
nettoyage des surfaces ainsi que pour alimenter les réservoirs des 
toilettes.

Traitement de l'eau des bassins : 
Les procédés du traitement de l'eau de baignade dans la piscine 
couverte ont été choisis en fonction de la charge et de la 
température de l'eau de baignade. En référence à la norme SIA 
385/9, la combinaison de procédés floculation - filtration multi- 
couche - chloration est utilisée avec un facteur de charge de k = 0,5.

Système MCR : 
Toutes les installations techniques du bâtiment et des piscines seront 
équipées d'une régulation automatique et fonctionneront en fonction 
des besoins. Un système central de gestion du bâtiment est prévu 
pour surveiller les différents systèmes.
 
ECONOMIE DES MOYENS UTILISÉS

La construction est conçue pour être réalisée à moindre coût grâce à 
son implantation compacte. En raison notamment de la présence de 
roche à une altitude relativement haute, l'excavation est réduite à un 
seul niveau de sous-sol. La combinaison d'un socle en béton et d'un 
volume constitué majoritairement d’éléments préfabriqués, faciles et 
rapides à construire est un mode de construction éprouvé et très 
efficace. 

Les mesures suivantes contribuent à une construction économique:

- Bâtiments compacts, géométries simples, excellent ratio
surface/volume 

- Excavations du sol minimisées grâce à l’adaptation à 
la topographie du terrain 

- Système constructif simple avec des portées et hauteurs
 statiques optimisées
- Séparation des systèmes de la structure porteuse et de 

la technique du bâtiment
- Répétition des éléments de façade 
- Nombre limité de noyaux de circulation 
- Gaines verticales continues

Grâce à l'interaction des mesures décrites précédemment, le 
nouveau bâtiment offre non seulement une réponse aux questions de 
durabilité et de préservation des ressources, mais représente 
également un investissement économiquement judicieux à long 
terme du fait de sa flexibilité et ses possibilités d'utilisation multiples.

 

  

salle de sport

piscine
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4.6

162m²
Terrasse extérieure

4.8

450m²
Bassin naturel non chaufflé

4.7
Espace végétalisé

4.5

45 places
Places de stationnement 2 roues

4.1

250m²
Espace d'entrée au complexe

4.6

60m²
Terrasse

4.6

75m²
Aire de jeux

3.8

41m²
Bassin Wellness

Bain de glace

Douche

ORGANISATION

CONCOURS D’ARCHITECTURE ASSCOV  ÉQUILIBRE
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Concept général et qualités urbanistiques, architecturales et paysagères 
Avec un volume compact, articulé en trois corps de bâtiments de hauteurs différenciées, le projet 
« ÉQUILIBRE » réussit à s’intégrer avec simplicité dans le contexte urbain environnant, caractérisé par un 
tissu de volumes autonomes et dispersés dans un paysage de pentes douces. 
La volumétrie proposée, avec sa juxtaposition du centre de nation et de la salle de sport, est pertinente. Elle 
répond, avec une hauteur modérée, à l’échelle du lieu et dialogue harmonieusement avec le contexte 
environnant. 
Implanté au centre de la parcelle, le projet parvient à créer, avec habileté par l’articulation des volumétries et 
en tirant parti de la topographie, des espaces extérieurs distincts, offrant des prolongements entre intérieur 
et extérieur. L’espace d’accueil le long du Chemin de Crey-Derrey, amenant vers l’entrée principale du 
complexe sportif, s’oriente de manière judicieuse vers la Route du Lac Lussy avec son futur arrêt de bus, et 
vers l’école primaire située au nord. Alors que l'accès aux livraisons semble être placé de manière arbitraire 
sur le côté est du bâtiment.   
L’absence d’une hiérarchie claire dans le dimensionnement des espaces extérieurs nuit à leur qualité. 
L’espace extérieur dédié au centre de natation, aménagé au sud et à l’ouest autour du bâtiment souffre 
d’une proportion étroite et allongée et n’offre que peu de confort d’utilisation. De même, l'espace situé à 
l'angle sud-est, bien qu'il soit directement adjacent à la salle de sport, semble attendre sa destination ou une 
valorisation ultérieure. 
La grande surface de toiture, entièrement recouverte de panneaux photovoltaïques, a un impact sur 
l'intégration paysagère, et soulève les enjeux d’équilibre entre la performance énergétique et l’intégration 
paysagère recherchée. 

Organisation fonctionnelle et respect du programme 
Le projet parvient par sa volumétrie et son architecture à affirmer son identité en tant que complexe sportif. 
La répartition du programme et son organisation avec le centre de natation au rez-de-chaussée, articulé en 
forme de L au sud-ouest et la salle de sport au premier étage, orientée vers l’est, est très claire et efficace. 
Depuis l’entrée un hall commun, timidement ouvert sur double hauteur par l’espace du mur de grimpe, 
distribue directement les deux zones de vestiaires situées au rez-de-chaussée, chacune accessible via son 
propre vestibule. Cette organisation, qui optimise les flux directement séparés dès l’entrée, est bien résolue. 
L’emplacement de la cafétéria à l’angle nord-ouest du volume, en lien direct avec le parvis d’entrée, permet 
à la fois une connexion avec le site du Lussy et une ouverture sur l’univers aquatique. 
Un premier aperçu discret des bassins depuis le hall permet aux usagers de s’orienter naturellement dès 
l’entrée. Il est toutefois regrettable que le projet ne parvienne pas à faire participer également la salle de 
sport, située au premier étage, à l’espace du hall par des percées visuelles profitant d’une double hauteur, 
ce qui enrichirait la qualité spatiale et renforcerait le lien entre les deux entités. 
Le parcours direct et de plain-pied vers les bassins, depuis l’accueil, en passant par les vestiaires est 
apprécié. Malheureusement, les vestiaires ainsi que les sanitaires de la piscine ne répondent dans 
l’ensemble pas correctement à l'aménagement demandé et nécessiteraient une réorganisation complète. 
Les différents bassins du centre de natation sont organisés sur des niveaux différents en suivant la pente du 
terrain. Ils créent des séquences spatiales différenciées de qualité. La répartition en zones distinctes, 
cohérente avec les usages - bassin d’apprentissage et pataugeoire d’un côté, bassin de natation et bassin 
de plongeon de l’autre - s’avère pertinente et offre des perspectives variées. Toutefois la structure de piliers 
en bois, qui rythme l’espace et lui confère une atmosphère agréable, présente une certaine barrière de vue 
et compromet une bonne visibilité depuis le local de surveillance. 
L’accès à l’espace des bassins depuis les vestiaires se fait en balcon, offrant une vue sur l’espace du bassin 
de natation et de plongeon. Un accès direct y est possible par une rampe, tandis que le cheminement 
longeant le bassin de natation amène naturellement vers la pataugeoire et le bassin d’apprentissage. Le 
secteur Wellness se situe à l’abri des regards dans un espace semi-enterré, éclairé par une lumière 
zénithale, mais sort complètement du champ de vision du local de surveillance. La position de l’escalier en 
bordure de la pataugeoire, donnant accès à l’espace détente et au toboggan situés au premier étage, peine 
à convaincre, tant sur le plan fonctionnel que spatial. 
Une distribution distincte permet à la salle de sport de fonctionner de manière autonome. Toutefois la 
position de la salle de théorie à l’opposé du bâtiment, éloignée de l’aile sportive n’est pas idéale. La salle de 
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musculation, aménagée au rez-de-chaussée en bordure du Chemin du Crey-Derrey, assure par sa 
disposition une fonction de vitrine pour le centre sportif. 
Organisée à l’étage, la salle triple s'ouvre en partie de plain-pied sur le Chemin du Crey-Derrey avec une 
vue sur le paysage proche de prairies et de forêts. Elle bénéficie de sorties directes, mais son vitrage 
jusqu'au sol peut rendre difficile une bonne exploitation. L’aménagement d’un accès direct à ce niveau aurait 
pu enrichir l’ensemble. 
Autant l’organisation et les circulations au rez-de-chaussée se révèlent fluides, claires et efficaces, autant 
celles du premier étage se traduisent plutôt par une juxtaposition des secteurs, peu imbriqués les uns aux 
autres. Le projet, par la combinaison des espaces, génère des interactions intéressantes entre les éléments 
du programme, qu’il serait pertinent de développer davantage pour maximiser leur qualité. 

Concept constructif et structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Sur ce socle sont montés les noyaux de contreventement 
en béton armé. Les toitures et planchers sont réalisées en bois avec des panneaux 3-plis collaborants sans 
dalle de compression en béton armé. Les sections des poutres choisies suivant les portées à franchir 
semblent correctes. 
La stabilisation horizontale de l’ensemble est assurée par les noyaux en béton armé et par des 
contreventements en tirants métalliques disposés en façades et dans le plan des toitures. 
Au niveau du terrassement, le projet présente un sous-sol partiel à un niveau de 825.40 m. Avec un fond de 
fouille admis 60 cm plus bas on atteint l’altitude de 824.80 m. Selon le rapport géotechnique, le toit de la 
molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m soit juste 0.20 m plus bas. Le terrassement de 
cette surface ne devrait toucher que très faiblement cette couche très compacte et difficile à exploiter. 
Solution économiquement très défendable. L’ingénieur développe un concept de remplacement des 
sédiment fluviaux par la molasse altérée terrassée qui est également intéressant du point de vue 
économique. 

Durabilité de la matérialisation et de l’exploitation des bâtiments 
Le projet « EQUILIBRE » est conçu avec une structure porteuse en bois, composée d’une trame régulière 
appuyée sur un socle en béton, qui exprime un système constructif optimisé, simple et rationnel. 
L’enveloppe est constituée, pour les parties fermées, de panneaux préfabriqués en bardage bois, complétés 
par de larges pans de verre qui assurent un bon apport de lumière naturelle. 
En limitant l’excavation à un seul niveau de sous-sol et en utilisant du bois de la région, l’énergie grise du 
projet est réduite au maximum. La toiture est entièrement recouverte de panneaux photovoltaïques et 
permet une production importante d’électricité. La perméabilité du sol est recherchée par une végétalisation 
maximale des surfaces extérieures, mais pourrait être augmentée par la création d’une toiture végétalisée, 
combinée à l’installation des panneaux photovoltaïques et à un traitement de toiture correspondant à la 
cinquième façade. 
Grâce à une part importante de bois dans la structure et la façade, la construction s’inscrit dans une 
démarche durable. La forte présence visuelle du bois en tant que matériau de construction est jugée 
favorable et renforce l’identité du projet. 
Le projet propose un très bon concept CVSE qui prend en compte la matérialisation et l’exploitation de façon 
complète et flexible. 
Le concept de protection contre l'incendie est traité, mais pas encore résolu dans tous ses aspects. 
L’évacuation directe des cages d’escalier vers l’extérieur devrait être garantie et adaptée en conséquence. 

Economie générale du projet  
La surface de planchers SP se situe dans la moyenne, tandis que le volume VB est inférieur à la moyenne 
des projets retenus. 
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Organisation générale du site 
Le bâtiment s’implante au nord-est du périmètre, s’approchant du chemin de Crey-Derrey et se calant aux 
pieds des talus. Cela libère des surfaces relativement généreuses au sud-ouest pour les espaces extérieurs.  
Une petite place minérale mène à l’entrée du bâtiment, au milieu de la façade ouest. L’entrée logistique se fait 
également depuis cette place, mais sur la façade nord. Avec ce dispositif, l’entrée du centre est à proximité 
de l’arrêt de bus et en lien avec les équipements sportifs de Lussy.  
Un chemin alternatif offre un raccourci potentiellement intéressant aux élèves du CO. Il est toutefois peu 
convaincant : il traverse l’espace de détente extérieur en principe clôturé et oblige à descendre des escaliers 
pour ensuite en remonter d’autres.  

Aménagements extérieurs et paysagers 
Le projet se démarque par un généreux jardin en lien avec le bassin extérieur, orienté au sud et à l’ouest, ce 
qui lui permet de bénéficier d’un bon ensoleillement. Le bassin naturel est en lien visuel et fonctionnel avec 
les bassins intérieurs et offre ainsi une belle continuité programmatique.  
Le modelage du terrain à l’ouest reprend l’expression des moraines marquant le paysage de Châtel-St-Denis ; 
Il assure intimité et distance par rapport à la route de Lussy et aux habitations voisines. Ces « moraines », 
arborisées, sont également des possibilités d’assises ombragées. 
La conception de la place d’accueil vise une emprise minimale des surfaces minérales au profit d’aires 
perméables et plantées. Elle manque toutefois de générosité, ce qui contraint notamment l’usager à traverser 
le stationnement des vélos pour accéder à l’entrée 

Concept général et qualités architecturales 
Il s’agit d’un projet qui superpose la salle triple aux bassins, avec pour résultante un bâtiment compact, avec 
peu d’emprise au sol, mais haut. Le projet arrive à bien résoudre la question difficile de l’intégration en plaçant 
la partie haute du bâtiment à l’est, du côté où le terrain monte, atténuant l’effet de la hauteur. La toiture à deux 
pans dissymétriques permet des façades plus basses à l’ouest, vers les habitations. La toiture et l’enveloppe 
en bois reprend ainsi des éléments architecturaux du complexe sportif et scolaire de Lussy. 
Les façades reflètent l’organisation du bâtiment, leur composition : socle transparent en lien avec la piscine, 
toiture unitaire presque abstraite en lien avec la salle triple. Cela aide à réduire l’impact de la hauteur et 
exprime l’identité publique du bâtiment. 
On regrette l’imposant mur borgne en béton armé sous la terrasse de la buvette, elle impacte désagréablement 
l’espace de détente. Les plantes grimpantes proposées ne résolvent pas ce problème. 
Globalement, le projet a minimisé l’empreinte au sol du bâtiment, libérant de grandes surfaces en pleine terre. 
On regrette « l’entorse » à ce principe qui a été concédée pour une partie des vestiaires, en débord du 
bâtiment, sous la place d’entrée.  

Organisation fonctionnelle et respect du programme 
Un travail en coupe a permis de trouver des solutions intéressantes pour la répartition du programme : hauteur 
maîtrisée, programmes « verticaux » regroupés (plongeoir, grimpe, circulations verticales), rapport à la 
topographie, etc. 
Le niveau de l’entrée distribue efficacement toutes les fonctions. Il est animé par les plongeoirs qui sont situés 
dans un atrium, la vue sur les bassins et le mur de grimpe. Les flux vers salle de sports et la natation sont 
dirigés chacun vers les escaliers, au travers d’espaces ouverts et éclairés naturellement.  
Le baigneur descend les escaliers nord et débouche sur les vestiaires organisés en « peigne pied-sales – 
pieds-propres » (avec des parcours très longs pour certains vestiaires). L’entier du programme public (hors 
accueil) du centre de natation se trouve sur un seul niveau, de plain-pied, également avec les espaces de 
délassement extérieurs. L’espace des bassins est généreusement éclairé par des baies orientées sur les talus 
végétalisés et avec la vue vers le paysage des collines. Les surfaces vitrées au sud sont limitées, et donnent 
sur un secteur potentiellement arborisé. Le choix structurel impose de nombreux poteaux, ils sont 
particulièrement gênants dans l’espace des bassins. 
L’usager des halles triples quant à lui, monte l’un des escaliers nord ou sud. A nouveau, l’entier du programme 
est sur un seul niveau (hors galerie). La salle triple s’ouvre à l’est, vers les collines. L’accès direct à la salle de 
sport centrale n’est pas possible et nécessiterait une réorganisation difficile de ce niveau. 
La cafétéria est située à l’angle sud-ouest, elle anime l’espace d’entrée. Une terrasse au sud domine les 
espaces de délassement extérieurs qui sont atteignables par un escalier en colimaçon. Elle offre des vues sur 
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le paysage et l’espace extérieur. Les vues sont moins directes en direction des autres bassins intérieurs 
(hormis le plongeoir, en principe assez rarement animé). 

Concept constructif et structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Sur ce socle est monté une zone centrale qui comprend 
deux cages escaliers-lift qui sont les éléments stabilisateurs du bâtiment. Sur cette zone s’accrochent les 
planchers et toitures à l’Est et à l’Ouest. Les planchers sont en construction mixte bois-béton avec des poutres 
BLC. Les toitures en bois enjambent l’ensemble. Les sections des poutres choisies suivant les portées à 
franchir semblent correctes. Les systèmes statiques des planchers intermédiaires imposent beaucoup de 
piliers même dans les zones publiques. 
La stabilisation horizontale de l’ensemble est assurée de manière efficace par les deux noyaux centraux avec 
en complément des contreventements métalliques disposés sur les quatre façades. 
Concernant le terrassement, le projet présente une zone partielle à l’altitude entre 823.00 et 823.50 située au 
centre de la parcelle. Avec un fond de fouille admis 60 cm plus bas on atteint l’altitude de 822.40. Selon le 
rapport géotechnique, le toit de la molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m soit 2.40 m plus 
haut. Le terrassement de cette surface se fera dans cette couche souvent très compacte et difficile à exploiter. 
Ceci peut occasionner des surcoûts de terrassement. 

Economie générale du projet  
La surface de planchers SP, comme le volume VB, sont légèrement inférieurs à la moyenne des projets 
retenus. 
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Organisation du site 
Le projet propose une répartition horizontale des éléments principaux du programme sur le site. Il s’appuie 
sur trois des côtés de la parcelle en laissant un dégagement important bien orienté au sud-est pour accueillir 
le programme de détente extérieur. Le bassin naturel et ses alentours sont protégés par le bâtiment et des 
bordures végétalisées. Au nord, parallèlement au chemin de Crey-Derrey se trouve le parvis d’entrée. Sa 
forme linéaire étroite n’offre pas les dégagements souhaités, les 2 et 4 roues se retrouvant stationnés 
maladroitement contre les vitrages du bâtiment. Au sud, profitant du dénivelé du terrain les accès de service 
se retrouvent de plein pied avec les installations techniques et les équipements du programme. L’essentiel du 
programme est organisé sur 2 niveaux seulement ce qui est très confortable pour les utilisateurs. 
Concept général 
Profitant de la répartition horizontale du programme, le projet n’a pas besoin d’exploiter les hauteurs de 
construction autorisées par le règlement du PAD. Par un processus de fragmentation, il propose 6 volumes à 
pans faiblement inclinés qui se juxtaposent et se superposent les uns dans les autres exprimant une 
intégration douce dans le site. L’échelle des constructions s’harmonise avec le bâti environnant. Les 6 volumes 
correspondent à des parties spécifiques, identifiables du programme. Au centre de la composition se situe les 
programmes accueil, cafeteria et mur de grimpe qui sont de plein pied avec le centre aquatique, la galerie 
spectateurs de la salle de gym ainsi que le programme complémentaire de la gym. Le hall d’accueil est 
cependant étriqué, accentué par la présence du double escalier hélicoïdal qui donne accès aux vestiaires. La 
cafétéria est positionnée comme souhaité en rapport avec les espaces extérieurs. Son parcours d’accès offre 
une vue sur la salle de gym intéressante, mais la relation directe avec la zone de repos semble cependant 
conflictuelle.  
On trouve à l’ouest 3 volumes décalés le long de la route du Lac Lussy contenant chacun des bassins du 
centre de natation. Deux escaliers amènent vers le secteur « enfants » au sud ou le bassin principal au nord. 
Les articulations structurelles et fonctionnelles entre les volumes contenant les gaines techniques et les locaux 
de surveillance nuisent à la fluidité des mouvements entre les différents bassins. La configuration des locaux 
qui séparent les trois secteurs de bassins devraient être aménagés autrement pour permettre une vision sans 
barrières ni angle mort de tous les plans d’eau. Le choix d’orienter les bassins coté route limite également la 
relation privilégiée avec les espaces du bassin extérieur. Un local de rangement supplémentaire serait 
nécessaire vers le bassin d’apprentissage. 
Les deux derniers volumes à l’est de la composition contiennent le programme de la salle de gymnastique et 
ses programmes annexes qui sont correctement organisés. On constate que l’emprise du volume de la salle 
de gym sur le jardin est conséquente sans pour autant en profiter réellement. La position semi-enterrée 
nécessite une excavation dans un matériaux difficile à travailler. Les vestiaires de l’ensemble, installés sur le 
même niveau sont correctement organisés. 
Qualités architecturales et matérialités 
La proposition est caractérisée par une organisation horizontale sur l’ensemble du site, depuis l’entrée 
jusqu’au jardin ce qui est apprécié. Le système de construction avec un socle en béton contenant les 
infrastructures techniques est cohérent ainsi que le choix du bois pour les constructions hors sol pour la 
structure et l’enveloppe. La définition de la hauteur du socle variable semble hésitante sur le pourtour du 
bâtiment. D’une façon générale, les circulations autant à l’intérieur que l’extérieur manquent de fluidité. Le 
projet ne propose pas de concept d’évacuation. 
Concept structurel 
Toutes les parties enterrées sont en béton armé. Sur ce socle est monté un noyau central en béton armé sur 
lequel s’accrochent les différents planchers et toitures du projet. Ces planchers et toitures sont composés de 
poutres BLC et planchers en bois. Les sections des poutres choisies suivant les portées à franchir semblent 
correctes.  
La stabilisation horizontale de l’ensemble est assurée par le noyau central et des pans non vitrés du complexe 
sportif. Le système stabilisant choisi assure une reprise efficace des efforts horizontaux. 
Concernant le terrassement, le projet présente un sous-sol -2 à l’emprise limitée dont l’altitude est à 821.40 
m. Le niveau -1 sur l’ensemble de la surface est à l’altitude de 824.50. Avec des fonds de fouille admis 60 cm 
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plus bas on atteint les altitudes de 820.80 m pour le niveau -2 et 823.80 m pour le niveau -1. Selon le rapport 
géotechnique, le toit de la molasse (Poudingues du Mont-Pèlerin) est à environ 825 m. Le terrassement du 
niveau -2 peut s’avérer très difficile avec une profondeur de plus de 4 m par rapport au toit de la couche. Ceci 
peut occasionner des surcoûts de terrassement important. 

Economie du projet 
La surface de planchers SP est inférieure à la moyenne, tandis que le volume VB est supérieur à la moyenne 
des projets retenus. 
 


